
Le 12 mai 1938, sept Roms du village de
Redlschlag, dans le Burgenland, rédigèrent
une lettre adressée au « gouvernement du
Reich allemand » pour protester contre la
discrimination dont ils étaient victimes. Ils
soulignaient que les discriminations
introduites par le gouverneur nazi Tobias
Portschy, telles que la perte du droit de vote,
l’interdiction de scolariser les enfants roms
et le refus de verser des allocations de
chômage, n’avaient aucun fondement
juridique.
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E1 Lettre de protestation
� Saviez-vous
...que six des sept signataires de la lettre de
protestation ont été arrêtés en quelques jours
par la Gestapo et ont payé leur protestation de
leur vie ? Un seul des signataires a
probablement réussi à s’enfuir à temps vers la
Hongrie voisine.

� Votre mission
Trouvez des exemples de protestations
publiques dans un passé proche ou lointain, si
possible dans votre pays. Quels
inconvénients pouvait subir un signataire
d’une lettre de protestation publique ?

� Photo
Lettre de plainte des Roms de Redlschlag
adressée au gouvernement du Reich à Berlin
en mai 1938 concernant leur discrimination
par les autorités régionales. Archives de la
documentation de la résistance autrichienne
DÖW 12.543.
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